


L’expression logiciel libre ne signifie ni freeware, 
ni shareware, ni aucun autre logiciel propriétaire 
auquel l’utilisateur a accès gratuitement :



L’expression logiciel libre doit être entendue 
selon les définitions de la Free Software Foundation, 
sans oublier qu’en anglais le mot free 
signifie à la fois libre et gratuit. 

Un logiciel libre est un logiciel qui est 
«libre comme la libre parole, 
et non comme une bière gratuite».



La Free Software Foundation est une association 
fondée en 1985 par Richard Stallman pour aider au 
financement du projet GNU (Gnu’s Not Unix) et de la 
communauté du Logiciel libre.



La Free Software Foundation maintient une définition 
du logiciel libre qui garantit à l’utilisateur les droits 
suivants, appelés libertés :

• La liberté d’exécuter le programme - pour tous les usages
• La liberté d’étudier le fonctionnement du programme
• La liberté de redistribuer des copies
• La liberté d’améliorer le programme et de publier ses améliorations



Ces droits sont développés sous la forme d’une licence,
la GNU General Public License ou GNU GPL
qui fixe les conditions légales d’utilisation, d’usage 
et de distribution des logiciels libres du projet GNU.
 
Cette licence a été adoptée par de nombreux auteurs 
de logiciels libres.





La principale caractéristique de la licence GNU/GPL 
est le copyleft, qui détourne la notion de copyright 
pour préserver la liberté d’utiliser, d’étudier, de modifier 
et de diffuser le logiciel et ses versions dérivées.












































































